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Par ouahmed, le 22/09/2009 a 23:46

ras

Par Loto, le 23/09/2009 a 21:24

BonjourrnrnVVous avez déja un dossier.Le transfert de dossier permet de ne pas en faire un
autre et de tenir compte des démarches de régularisation déja effectuées.rnLe fait de changer
de région donc de préfecture ne permet pas d'occulter les demandes de régularisations déja
faites.

Par Loto, le 24/09/2009 a 22:00

Je pense c¢a risque de durer quelques mois mais combien exactement je ne sais pas.
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